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Notice technique portant sur la valorisation de l’activité par 
les tarifs 2011  

et par les tarifs 2012 
 

 
Pour permettre aux établissements de mesurer la valorisation de leur activité selon la nouvelle version de 
classification, l’agence a élaboré un fichier détaillant les différentes informations nécessaires. 
  
Il convient de bien noter que ces évaluations ne peuvent servir qu’à apprécier des tendances et 
ne doivent pas être considérés comme des effets certains ou des prévisions. 
 
L’activité prise pour référence est l’activité 2011 issue de la transmission des douze mois d’activité (de 
janvier à décembre) groupée en V11  
Les recettes sont calculées en dépense assurance maladie

1
. Pour autant, ces recettes ne peuvent être 

considérées comme une prévision de recettes certaines pour l’établissement, et ce pour plusieurs 
raisons ; 

- Les données sont « regroupées » en version 11d de la classification. Le case mix issu de ces 
travaux ne peut être qu’une estimation de la réalité au sens où il ne traduit pas l’adaptation 
des établissements aux codages v11d. 

- certains éléments de recettes ne sont pas inclus, notamment: 
o les médicaments et DMI en sus (2011) 
o l’activité et consultations externes (2011) 
o les suppléments journaliers 

De plus, l’activité présentée intègre à la fois les séjours valorisables (i.e. incluant les séjours en attente de 
taux de prise en charge ou en attente de décision sur les droits du patient) et les séjours non pris en 
charge par l’Assurance maladie. Enfin, le case mix ne tient pas compte de la règle de déclassement 
imputable aux séjours passés en UHCD. 
 
Pour chaque GHS, sont donnés : 

- le nombre de séjours,  
- le nombre de séjours extrêmes bas,  
- le nombre de journées EXB (journées basses venant en déduction du forfait GHS)  
- et le nombre de journées extrêmes hautes ; 

 
Les éléments tarifaires correspondants aux tarifs 2011 et 2012 permettent ensuite d’obtenir la valorisation 
pour chaque GHS, celle-ci s’écrivant selon la formule suivante : 

- si les séjours bas sont payés en forfait, la valorisation s’écrit :  

   nb de séjours * tarifs –  nb de séjours bas * forfait exb + nbre de journées hautes * tarifs exh 

- si les séjours bas sont payés à la journée, la valorisation s’écrit :  

 nb de séjours * tarifs –  nbre de journées EXB * tarif exb + nb de journées hautes * tarifs exh 

 

 Ces valorisations tiennent compte également du coefficient géographique. Ainsi, pour la valorisation 
selon la version 11c de la classification, c’est le coefficient géographique en vigueur au 1

er
 mars 2011 qui 

est considéré ; pour la valorisation selon la version 11d de la classification, c’est le coefficient 
géographique en vigueur au 1

er
 mars 2012 qui est pris en compte. 

 
 

                                                      
1
 Cette évaluation est réalisée à partir d’un taux moyen appliqué à l’ensemble de l’activité de l’établissement. Il ne s’agit donc pas là 

d’une valorisation au séjour selon les droits du patient propre à chaque séjour.  
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Le fichier Excel est composé de plusieurs onglets : 

- synthèse 
- case mix V11c tarifs 2011 
- case mix V11d tarifs 2012 
- séances en sus et suppléments dialyse 

 
 

1. Onglet case mix V11c tarifs 2011 
 
Cet onglet présente l’activité réalisée par l’établissement sur l’exercice 2011 groupée en v11c et valorisée 
selon les tarifs en vigueur au 1

er
 mars 2011  

 

 
 
 
 

2. Onglet case mix V11d tarifs 2012 
 
Cet onglet présente l’activité réalisée par l’établissement sur l’exercice 2011 groupée en v11d et valorisée 
selon les tarifs en vigueur au 1

er
 mars 2012  

. 
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3. Onglet séances en sus et suppléments dialyse 

 
Cet onglet présente les séances réalisées au cours d’une hospitalisation et donc payées en sus d’un 
GHS, que ce soit des séances de dialyse, de radiothérapie, de caissons hyperbares ou d’aphérèses 
sanguines. Ces séances sont valorisées aux tarifs 2011 et 2012. 
 
 

 
 
 
 
Il convient de noter que les séances en sus ne sont pas concernées par le « regroupage ». Par 
conséquent, les séances en sus liées aux GHM 28Z12Z et 28Z13Z qui proviennent des deux premiers 
mois de l’année initialement codées en v11b, n’ont de tarifs affichés ni pour 2011, ni pour 2012. Cette 
non-valorisation n’a pas d’impact dans la comparaison des deux recettes. 
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4. Onglet synthèse 

 
L’onglet synthèse reprend les différentes valorisations présentées. Il indique aussi les coefficients 
géographiques utilisés pour les différentes valorisations. 
 

 
 
 
Le premier tableau présente les valorisations de l’activité 2011 par les tarifs 2011 selon la version v11c 
de la classification. 
 

 
 

La ligne « séjours classés en GHS 999 » donne le nombre de séjours des mois de janvier et février, 
initialement groupés en version v11b et qui, lors du regroupage en v11c, se retrouvent en GHM d’erreur. 
 
Le deuxième tableau présente les valorisations de l’activité 2011 par les tarifs 2012 selon la version  v11d 
de la classification  
 

 
 

 
Il convient de noter que les deux recettes ne peuvent être directement comparées, compte tenu des 
changements de périmètre opéré dans les tarifs (modification de la liste en sus, intégration des masses 
des forfaits HT, etc.). 
 
 

Modifiable par l’utilisateur 
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ANNEXE : Précisions méthodologiques : Comparaison avec les données disponibles sur MAT2A 

 
 
L’activité présentée dans le fichier transmis est celle de janvier-décembre 2011 codée en V11. 
 

  
 
Elle peut donc être rapprochée des données du tableau 32A  V11 qui correspond à cette période : 
 

 
 
 
 
 
Pour retrouver le nombre de séjours des tableaux Excel, il convient de prendre le nombre de séjours 
transmis, et de lui soustraire les séjours en CMD 90 (4 séjours), les séjours en PIE (305 séjours) et enfin 
les séjours en GHS 9999 (1470 séjours), soit 101 616 – 4 – 305 – 1 470 = 99 837 séjours 
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Onglet séances en sus 

 
 
NB : il convient de préciser que le fichier EXCEL qui vous est transmis porte sur l’ensemble des séjours 
transmis (i.e. incluant les séjours en attente de taux de prise en charge ou en attente de décision sur les 
droits du patient, ainsi que les séjours non pris en charge) et ne peut donc pas être directement comparé 
aux tableaux 31 et 25 de MAT2A qui ne portent que sur les séjours valorisés. Pour retrouver les effectifs, 
il convient également de prendre en compte les tableaux 08 Valorisation – qui listent et dénombrent les 
séjours supprimés et qui permettent de boucler sur le tableau Excel. 
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Ce nombre de séjours correspond à celui qui vous est présenté dans le casemix (Cercle rouge), avec 
potentiellement un écart résiduel du à :  
 - un possible décalage entre la date de validation des données utilisées pour MAT2A et celles du  
  casemix présenté ; 

-  au fait que pour les séances de dialyse en sus, le tableau 08 ne détaille pas les suppléments de 
dialyse supprimés et qu’il est difficile de savoir de quel type de supplément il s’agit précisément 
(hémodialyse, DIP, etc.). 

 
 
 
 
 
 
 


